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La présente notice a pour objet d’exposer l’objet, de la modification simplifiée n°1 du Plan 

Local de l’Urbanisme Intercommunal du Hattgau et d’en justifier les motivations en vue de 

sa mise à disposition du public. 

Il convient de rappeler les textes applicables à la procédure de modification simplifiée. 

 

Article L153-45  

Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations 

des droits à construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du 

président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être 

effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de 

modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Article L153-46  

Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le 

dépassement prévu au 3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une 

justification spéciale motivée par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des 

perspectives monumentales et urbaines. 

La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne 

peut être modifiée ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de 

l'adoption de la modification simplifiée du règlement qui l'a instaurée. 

Article L153-47  

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à 

disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 

observations.  

Ces observations sont enregistrées et conservées.  

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 

l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du 

public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse 

qu'une ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur 

le territoire de ces communes. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en 

présente le bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil 

municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des 

avis émis et des observations du public par délibération motivée 

Article L153-48  

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa 

publication et de sa transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les 

conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités 

territoriales. 
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INTRODUCTION 

 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Hattgau a été approuvé par le Communauté de 

communes de l’Outre Forêt le 22 octobre 2015. Il apparait aujourd’hui nécessaire à la communauté 

de commune de procéder à une modification simplifiée en vue de remédier à une erreur matérielle 

survenue à l’approbation du PLUi, sur le plan de zonage concernant la commune de Oberroedern. 

 

 

OBJET DE LA MODIFICATION 

 

La modification consiste à repositionner la limite de zone entre la zone UB et la zone A et Ac dans la 

partie ouest du village, tel que reporté dans les extraits du plan de règlement du PLUi en vigueur 

pages suivantes. 

 

Plan de situation 
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Extrait du zonage du PLUi approuvé 
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Extrait du projet de zonage du PLUi modifié 

 

  

VILLAGE 
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JUSTIFICATION DU PROJET 

 

L’objectif de la modification du zonage est de mieux prendre en compte la réalité du parcellaire pour 

définir la profondeur de la zone zones UB du PLU sur un terrain destiné à un projet d’habitat.  

Le tracé de la limite de zone sur le plan du PLUi arrêté a fait l’objet d’une remarque du commissaire 

enquêteur dans sons procès-verbal de synthèse à l’issue de l’enquête publique, proposant son 

déplacement à une profondeur plus importante par rapport à l’emprise du domaine public de la 

voirie, en vue de créer des conditions de constructibilité mieux adaptées à la réalité du parcellaire. 

La Communauté de commune a exprimé dans son mémoire en réponse son accord de principe pour 

la prise en compte de cette remarque, mais cet accord de principe n’a pas été traduit dans le 

document graphique du PLUi approuvé. 

La modification envisagée consiste en la correction de cette erreur matérielle faite au stade du 

PLUi approuvé. 

 

INCIDENCES DU PROJET 

 

Le terrain concerné par la rectification de la limite de zone n’est pas situé dans un périmètre 

archéologique et ne constitue pas un milieu favorable à une espèce protégée. Il n’est pas concerné 

par le risque d’inondation. 

Il s’inscrit dans un secteur déjà dédié à l’habitat. 

La modification est sans incidences notable sur l’environnement. 

Le déplacement de la limite augmente la superficie de la zone U de 3 ares qui vienne en réduction de 

la zone A. 

 

PIECES MODIFIEES DU PLU 

 

Les pièces du PLUi modifiée dans le cadre de la présente procédure sont : 

• Le Plan de règlement N°4b-09 au 1/2000 Commune de Oberroedern 

• Le Rapport de présentation (tableau des surfaces) 
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ANNEXES - EXTRAITS 

 

Sont annexés ci-après les éléments concourant à la justification de l’erreur matérielle. 

 

• Extrait du PV de synthèse du commissaire enquêteur adressé à la Communauté de commune 

à l’issue de l’enquête publique tenue du 26 mai au 30 juin 2015 
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• Extrait du mémoire en réponses en date du 29 juillet 2015  
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• Extrait du rapport du commissaire enquêteur en date du 3 août 2015 

 

 

 


